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Une ann®e se termine, un nouvelle commence... 
D®cembre est en g®n®ral lô®poque des bilans. celui de 2009 nôest 
pas brillant.
Mais 2009 sera lôann®e du regroupement des hommes et des 
comp®tences de lôADASEA au sein de la Chambre dôAgriculture, 
pour renforcer lôefýcacit® du dispositif dôaccompagnement 
des jeunes qui veulent sôinstaller. Côest cette ann®e aussi o½ la 
profession a souhait® renforcer ses ressources VIVEA pour 
permettre lôadaptation de lôagriculture aux nouveaux enjeux.
2010 ne sera pas une ann®e facile ®videmment. Si nous ne 
pouvons rien sur les cours des march®s des produits agricoles ou 
des intrants, notre devoir est dôoffrir aux  agriculteurs nivernais 
la possibilit® de revoir le fonctionnement de leurs exploitations 
pour maintenir le revenu. Le devoir des agriculteurs est de savoir  
remettre en cause leurs  fa­ons de produire et le fonctionnement de 
leur syst¯me de production. Nos OPA doivent travailler ensemble 
au service de cet objectif.
La Chambre dôAgriculture a du resserrer ses moyens dôintervention. 
Il en reste sufýsamment encore pour offrir son accompagnement 
individuel ou collectif aux exploitants agricoles.  Mais elle nôaura 
pas ®ternellement les moyens dôoffrir cet accompagnement, si les 
agriculteurs consid¯rent quôils nôen ont pas besoin.

Eric BERTRAND
Pr®sident de la Chambre dôAgriculture
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Conditionnalit® des aides 2010 : de nouvelles BCAE

Le bilan de sant® de la PAC modiýe sensiblement les normes des Bonnes Conditions 
AgroEnvironnementales, et ce d¯s le 1er janvier 2010. Nous attirons particuli¯rement vo-
tre attention sur les BCAE suivantes, bien que nous manquions encore de pr®cisions sur 
certains points, car elles concernent tous les agriculteurs du d®partement.

BCAE ç Bandes tampons le long 
des cours dõeau è 

En 2010, la totalit® du lin®aire de 
tous les cours dôeau BCAE (indi-
qu®s en "trait plein" ou en "poin-
till®s avec un nom" sur les car-
tes IGN) devra °tre bord® dôune 
bande enherb®e ou bois®e de 
5 m de large.  Le couvert devra 
°tre herbac®, arbustif ou arbor®, 
sufýsamment couvrant et perma-
nent.
Sur ces bandes, il ne devra pas y 
avoir de fertilisation min®rale ou 
organique ni de traitements phy-
tosanitaires. Le labour de la ban-
de tampon est interdit. La fauche 
ou le broyage sera possible en 
dehors de la p®riode dôinterdiction 
de broyage ou fauchage ýx®e par 
lôarr°t® pr®fectoral BCAE.

BCAE ç Maintien des  
particularit®s topographiques è

Cette nouvelle BCAE exige le 
maintien sur lôexploitation dôun 
pourcentage de "particularit®s to-
pographiques". Ce pourcentage, 
calcul® sur la SAU, sera de 1% 
en 2010, 3% en 2011 et 5% en 
2012. 
Chaque exploitant pourra choisir, 
en fonction de sa situation, une 
ou plusieurs particularit®s topo-
graphiques dans une liste ®tablie 
par lôadministration. Il sera ainsi 
possible de retenir les bandes 
tampons le long des cours dôeau, 
des bandes de jach¯res ýxes de 
10 ¨ 20 m de large, des haies, 
des cours dôeau...  Chaque parti-
cularit® topographique sera con-
vertie par un coefýcient dô®quiva-
lence permettant ainsi de v®riýer 
si le pourcentage est atteint.
Ces particularit®s topographi-
ques devront °tre d®clar®es dans 
le dossier de d®claration de sur-
face 2010. 

Sôil nôy a pas assez dô®l®ments 
topographiques sur lôexploitation 
pour atteindre la surface n®ces-
saire, il faudra cr®er et implanter 
les ®l®ments n®cessaires.

Les particularit®s choisies de-
viendront p®rennes et il ne sera 
pas possible de les modiþer 
dõune ann®e sur lõautre.

BCAE ç Gestion des surfaces 
en herbes è  

Cette nouvelle BCAE concerne 
toutes les surfaces en herbe, 
m°me celles qui nôont pas fait 
lôobjet dôune revalorisation par les 
DPU. Elle repose sur le respect 
dôune exigence de productivit® 
minimale (0,2 UBG / ha calcul® 
¨ lôexploitation ou rendement d®-
ýni dans chaque d®partement) 
et dôune exigence de maintien 
global des surfaces en herbe sur 
lôexploitation. 
Les surfaces ¨ maintenir (Prairie 
Permanente, Prairie Temporaire 
de plus de 5 ans,  Prairie Tempo-
raire) seront calcul®es individuel-
lement ¨ partir des d®clarations 
PAC de lôann®e de r®f®rence na-
tionale 2009).
Les PP ne pourront plus °tre la-
bour®es et devront °tre mainte-
nues en surface et en localisa-
tion. Les PT+5ans pourront entrer 
dans la rotation, mais il faudra 
notiýer le labour ¨ la DDEA et la 
r®-implantation se fera ¨ surface 
strictement identique. Les PT de 
moins de 5 ans pourront entrer 
dans la rotation. Il faudra en con-
server, ¨ lô®chelle de lôexploita-
tion, au moins 70% de la surface 
de r®f®rence.

Des r®unions  
sont pr®vues pour 

compl®ter lõinformation :
Donzy : 12 janvier ¨ 9 h 30,   
grande salle, place Gambetta.

Decize : 14 janvier ¨ 9 h 30,         
salle des f°tes au 1er ®tage.

Ch©teau-Chinon : 14 janvier 
¨ 14 h, maison de la solidarit®, 6 
place Notre-Dame.

Corbigny : 15 janvier ¨ 14 h au
march® au cadran.

Informations plus compl¯tes 
disponibles sur le site inter-
net de la Chambre dôAgri-
culture 

www.nievre.chambagri.fr
ou par courrier sur simple 
demande.




